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COMPTE-RENDU DE 
L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Du VENDREDI 1er MARS 2024 à 20h00 
 
 
 
 
Présents :  

Bureau : Stéphanie AUMAITRE (trésorière/ présidente par intérim), Séverine BECK (trésorière 
adjointe), Muriel LORCET (secrétaire) 
 
Adhérents : voir registre 

 
20h15 : ouverture de l’assemblé générale extraordinaire  
 
Merci à tous les participants pour leur venue. 
 
1 - Rapport d’activité 

 
Bibliothèque :  
La bibliothèque est accessible à tous. Le prêt de livres est ouvert à tous les membres de l'ASLB le 
vendredi de 16h à 18h (sur rendez-vous) et le samedi de 10h à 12h, ainsi que 1 vendredi sur 3 pour 
certaines classes de l'école. 
 
La bibliothèque et la nouvelle section Comprendre et Protéger la Nature (CPN) proposent cette 
année de nombreuses animations : 

- Rentrée littéraire (c’était le 13 janvier) 
- Expo « Il va y avoir du sport » du 29 mars au 13 avril 
- Anim’ expo « Un arbre, des arbres » du 14 au 19 avril 
- Découverte des petites bêtes des mares de Vilpert le 20 avril 
- Expo « Dessins pour la paix » du 1er mai au 2 juin 
- Atelier découverte du hérisson le 4 mai 
- Deuxième salon d’arts (peinture, sculpture, photographie…) les 17, 18 et 19 mai 
- Découverte contée de la Réserve Naturelle le 16 juin 
 Info pendant les permanences ou par mail (bibliotheque.breviaires@gmail.com) 

 
Toutes les animations « Nature » sont proposées dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité 
Communale (ABC) des Bréviaires. La bibliothèque invite les adhérents à en profiter car l’ABC s’arrête 
en juin 2024 et il n’y aura donc pas toutes ces animations l’année prochaine. 
 
Créations & Peinture : responsable Valérie Gaudemer 
Les séances ont lieu pendant les vacances scolaires pour les enfants. 
Il y a plus d’adultes cette année donc plus de sessions (3-4 jeudis après-midi par mois). 
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Sections adultes 
 
Gymnastique/ pilates/ bien-être du dos : Clotilde Ehrmann 
Les cours sont bien remplis avec quelques nouvelles inscriptions cette année et environ 15 personnes 
par activité. 
 
Ateliers d’écriture 
Les ateliers d’écriture sont animés de façon collégiale (1 samedi par mois) et ont lieu chez les 
différents animateurs suite à la fermeture de la salle des fêtes. 
 
Marche :  
Marche le mardi et jeudi à 14h : responsable Dominique Calot, Annie Tanguy & Gilbert Provost 
Le mardi, les randonnées sont plus courtes (5 km) et n’ont pas trop de dénivelé. 
Dimanche à 9h30 : Un nouveau groupe de marche s’est formé le dimanche matin. Les sorties sont 
organisées collégialement, en fonction du temps. 
 
Fitness :  
Dalila et Sonia assurent avec succès le cours le jeudi soir (20h).  
Il y a plus de 40 inscrits. Suite à la fermeture de la salle des fêtes, les cours ont été faits en demi-
groupes. 
C’est l’activité qui génère le plus de bénéfices (les animatrices sont bénévoles). 
Cela permet de faire des investissements (tapis, steps, élastiques, ballons, haltères, support…). 
 
Théâtre adultes : responsable Romain Tisne 
Cette activité était sponsorisée l’année dernière. Mais il n’y a pas de sponsor pour le moment cette 
année. La section travaille une pièce de théâtre et ne fait plus d’improvisation. 
 
Couture adultes : responsable Laure Stutzman 
Le nombre d’adhérents a encore augmenté cette année. 
Suite à la fermeture de la salle des fêtes, les sessions ont été multipliées (toutes les semaines au lieu 
de tous les mois), afin d’accueillir tout le monde en petits groupes en salle Berthel. Un grand merci à 
nos animatrices. 
 
Yoga/Méditation : responsable Marie Christine Formenty 
Plusieurs séances dans la semaine sont proposées cette année. Mais les matinées du dimanche ont 
été annulées suite à la fermeture de la salle des fêtes. 
 
Sections enfants 
 
Judo : responsable Pascal Godot 
Le cours a lieu le jeudi en périscolaire. 
 
Fit kids : responsable Clothilde Hermann 
L’activité a été dédoublée (lundi +mardi) pour permettre d’accueillir une tranche d’âge plus large  en 
périscolaire. Les groupes sont petits (6 enfants), ce qui est clairement un avantage pour la pratique 
en salle Jubin à la place de la salle des fêtes fermée. 
 
Couture enfants : responsable Alice Hache 
L’effectif a de nouveau augmenté cette année. Les sessions ont lieu en même temps que les adultes. 
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Danse : responsable Sandrine Lynna Gros 
L’activité existe depuis le début des activités périscolaires avec 2 groupes de niveau enfant (1 en 
périscolaire et 1 hors périscolaire).  
 
Théâtre :  
L’activité a été reprise le lundi en périscolaire par Pixom et tourne autour d’un projet de création de 
spectacle. Il n’y a pas d’improvisation cette année le lundi. 
Thierry continue l’activité théâtre enfants le samedi. 
 
Autres sections  
 
Amicale des Petits Ecoliers : Responsable Aïda Diop 
L’Amicale organise des événements sur la commune afin d’aider au financement des sorties 
scolaires. Une calculatrice est également offerte chaque année aux futurs 6èmes. 
Parmi les activités régulières, il y a le marché de Noël relancé par l’Amicale et le vide-greniers prévu 
le 26 mai cette année. 
 
Nouvelles sections cette année 
 
Nanbudo Karaté : 

Adultes et enfants le samedi matin, animé conjointement par Jean-François Paoli et Edouard Betsem. 
 
 
Danse ados/ adultes : ouverture d’un nouveau créneau le vendredi soir 
Animé par Sandrine Lynna Gros 
 
Danses de salon : 
Animé par Cyril et Sandra, le 3ème dimanche de chaque mois. Il y a eu 2 séances jusqu’à présent 
(octobre et novembre) puis les cours ont été annulés suite à la fermeture de la salle des fêtes. 
Il s’agit d’une initiation à différentes danses de salon. 
Les participants ne sont pas obligés de venir en couple, les profs pouvant également accompagner. 
 
Le bureau remercie l’ensemble des professeurs et animateurs qui se sont adaptés aux conditions 
difficiles suite à la fermeture de la salle des fêtes. 
Merci également aux bénévoles qui font vivre l’association. 

 
2 - Rapport financier 2022-2023 et budget prévisionnel 2023-2024 

 
- 243 adhérents en 2022-2023 – 288 adhérents en 2023-2024 (à date de l’AG) 

 
- Recettes :  30554 € réalisé en 2022-2023 et  33715 € en budget prévisionnel 2023-2024 

Nouveauté : L’ASLB prend une commission sur les activités à la séance de yoga et peinture. 
 

- Dépenses : 29219 € (dont 3038 € en investissements) réalisé en 2022-2023 et  33203 € en 
budget prévisionnel 22023-2024 (dont 2000 € en investissements)  

Le total des liquidités au 31/08/2023 est de 34 211 € dont 26297 € sur livret A. 
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3 - Approbation rapport financier 

Voté à l’unanimité. 
 
4 - Temps d’échange 
Création d’une association ou section pour les séniors 
Visites de site (château de la Madeleine, Chartres, Monfort…), jeux toutes les semaines (cartes, 
scrabble…), discussions, conférences (une prévue le 22 mars). 
Commence lundi prochain dans la salle Berthel 
40 adhérents 
La question est posée de la possibilité de rattacher cette organisation à l’ASLB en tant que nouvelle 
section. 
5 – Appel à candidature 
 
L’association est en vacance de présidence, suite à la démission du président sortant (Thierry 
ELBHAR) et la secrétaire (Muriel LORCET) souhaite également passer le relais. 
 
Thierry ELBHAR rappelle qu’en 7 ans de présidence, la taille de l’association a beaucoup augmenté, 
notamment en raison de la mise en place des activités périscolaires, faisant suite à des demandes 
exprimées par des parents. Cependant, cela a entraîné un accroissement des responsabilités mais 
aussi une charge pour les membres du bureau quand il fallait pallier aux retards des profs, voire aux 
absences ou aux démissions en cours de saison. 
Cela est devenu aussi compliqué cette année en raison de relations plus difficiles avec la nouvelle 
équipe enseignante.  
La question se pose éventuellement de l’arrêt des activités périscolaires. Les activités pourraient 
continuer mais avec un horaire plus tardif et les parents auraient la charge d’amener leurs enfants 
aux activités, comme cela se pratique très souvent ailleurs. Néanmoins, le risque est d’avoir 
beaucoup moins d’enfants inscrits et cela aurait aussi une répercussion pour les professeurs qui 
assurent ces activités. 
 
Si un.e nouveau.elle président.e est trouvé.e, l’ASLB pourrait continuer à exister, sans changement 
dans sa structure. A défaut, il pourrait être envisagé de faire évoluer les statuts pour établir une 
gouvernance de l’association sans président mais avec un conseil d’administration renforcé dans son 
rôle. 
Il est également évoqué la possibilité de scission en 2 associations, de taille plus réduite, l’une 
pouvant regrouper les activités sportives, l’autre les activités culturelles et de loisirs. Mais cela 
nécessiterait de constituer un bureau (président.e, secrétaire, trésorier.ère) pour chaque association 
et pourrait aussi entraîner des difficultés dans les demandes d’occupation des salles. 
 
6 – Vote du CA 
Un appel à candidature pour renouveler le CA est lancé. 
Les statuts de l’ASLB permettent d’élire 11 membres qui élisent ensuite  le bureau. 
Les professeurs/animateurs rémunérés ne peuvent pas être présents au CA. 
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Candidats au CA : Stéphanie AUMAITRE, Rémi LANNOY, Alice HACHE, Thierry ELBHAR, Lénia PIRES, 
Christian-Hendrick BOONSTRA, Leslie JEUDY LE FRIEC, Evelyne RIDEL, Aurélie CAVAILLES, Anne 
BRAND, Philippe BRAND, Annie TANGUY 
 
Résultat : 
Les candidats au CA sont élus. 
 
Candidats au bureau : Pas de candidats pour le poste de président.e.   
 
Résultat : Stéphanie AUMAITRE garde l’intérim de la fonction de Présidente pour une durée de deux 
mois. Le nouveau CA se réunira sans délai pour continuer les réflexions sur le devenir de l’ASLB. 
 
Président(e) : N/A 
Secrétaire : N/A 
Secrétaire adjoint(e) (facultatif) : N/A 
Trésorier/ère : N/A 
Trésorier/ère adjoint(e) (facultatif) : N/A 
 

Rappel des rôles 
 
Président.e : responsable légal, faire des choix (salaires, dépenses), interlocuteur avec la mairie, 
l’assurance, la Sacem, … 
 
Trésorier.e : responsable des comptes, gérer toutes les inscriptions, les listes, les règlements des 
professeurs, … 
 
Trésorier.e adjoint.e : gestion de la trésorerie de l’Amicale des Petits Ecoliers 
 
Secrétaire : liaison avec l’extérieur, communication, site Internet 
 
A 22h50, l’assemblée générale a pris fin après le pot de l’amitié. 
 
 
Les membres du bureau, 
 
Stéphanie Aumaitre        Muriel Lorcet  Séverine Beck  Lénia Pires (excusée) 
Trésorière,   Secrétaire  Trésorière adjointe Secrétaire adjointe 
Présidente par intérim 


